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Madame Fadila Laanan 
Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de 
la Jeunesse 
 
Boulevard du Régent 37/40 
 
1000 Bruxelles 
 

   
 

Le 2 décembre 2004 
 

 
 

Concerne : Comité de concertation du centre du cinéma 
 

 
Madame la Ministre, 
 
 
Dans le cadre de la reconduction des mandats de représentants au comité de concertation 
du centre du cinéma de la CWB, nous constatons que l’ASCO ( association des comédiens ) 
ne participe aux débats qu’en qualité d’observateur et ne jouit que d’une voix délibérative. 
 
Cette situation ne nous paraît pas justifiée, dès lors que l’ASCO représente plus de 500 
personnes actives dans le secteur audiovisuel de la CWB, personnes qui sont concernées au 
premier plan par les débats menés au sein du comité de concertation. 
 
Alors que les scénaristes, les réalisateurs, les producteurs, les distributeurs, les 
radiodiffuseurs, participent aux travaux avec une voix délibérative, il n’est sans doute pas 
normal que les comédiens ne puissent pas jouir de cette même faculté. 
 
Pourriez-vous envisager les modifications utiles à l’extension du cadre du comité de 
concertation aux fins de mettre un terme à l’anomalie décrite ci-dessus ? 
 
Nous vous remercions d’ores et déjà de toute l’attention que vous voudrez bien accorder à 
la présente et vous prions de croire, Madame la Ministre, en l’assurance de notre 
considération distinguée. 
 
 
 
Luc Jabon  
Coordinateur 


